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Pour ne rien manquer de l’actualité à Laurier-Station 

 

Lundi 4 novembre à 19 h, salle La Chapelle 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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À lire en page 8 À lire en page 8 

UN ÉVÉNEMENT 
RÉUSSI! 

UN ÉVÉNEMENT 
RÉUSSI! 

DERNIÈRE COLLECTE RÉGULIÈRE 
Mercredi 20 novembre  
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ADMINISTRATION : 418 728-3852 

Direction générale : M. Stéphane Dion | poste 202 | dg@ville.laurier-station.qc.ca   

Évaluation, taxes, services municipaux : Mme Nicole Roussin | poste 200 | nicole.roussin@ville.laurier-station.qc.ca 

Urbanisme, aménagement et permis : Mme Claudine Fontaine | poste 204 | urbanisme@ville.laurier-station.qc.ca 

Gestion financière : Mme Michèle Nolet | poste 203 | comptabilite@ville.laurier-station.qc.ca 

Travaux publics : M. Stéphane Milot | poste 205 | travauxpublics@ville.laurier-station.qc.ca  

Loisirs et location de salles : Mme Isabelle Toutant | 418 728-2725 | loisirs@ville.laurier-station.qc.ca  

Communications : Mme Karine Tessier | poste 206 | communication@ville.laurier-station.qc.ca 

Sécurité incendie : M. Patrick Rousseau | 418 728-4553 | serviceincendie@ville.laurier-station.qc.ca  

ville.laurier-station.qc.ca 

Coordonnées de la Municipalité 

Municipalité de Laurier-Station 
121, rue St-André, Laurier-Station, QC G0S 1N0 
Tél. :  418 728-3852 
info@ville.laurier-station.qc.ca 
 

Heures d'ouverture 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 16 h 30 
Fermé sur l’heure du dîner de 12 h à 13 h  
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 
 

Garage municipal 
128, rue de la Chapelle 
Laurier-Station, QC G0S 1N0 

Complexe récréatif (piscine et gymnase) 
136, rue Bergeron, Laurier-Station, QC G0S 1N0 
Tél. :  418 728-2725 
reception@ville.laurier-station.qc.ca 
 

Heures d'ouverture 
Lundi au vendredi : 8 h à 21 h 30 
Samedi et dimanche : 8 h à 17 h 00 
 

 

Horaire du service à la clientèle* 
Lundi au jeudi : 13 h à 21 h 30 
*Pour toute information sur la programmation des 
loisirs, le paiement d’une activité ou pour les 
réservations de salles et de plateaux . 

Pour joindre notre équipe 

CONSEIL MUNICIPAL 

Mairesse : Mme Huguette Charest | huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca  

Maire suppléant - Conseiller, siège 1 : M. William Arsenault | william.arsenault@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 2 : Mme Jessika Daigle | jessika.daigle@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 3 : Mme Suzanne Croteau | suzanne.croteau@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 4 : M. Marc Legros | marc.legros@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 5 : M. Ghislain Beaulieu | ghislain.beaulieu@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 6 : M. Denis Pérusse | denis.perusse@ville.laurier-station.qc.ca  



 

 

Achat de trois immeubles pour aménager un 
nouvel espace commercial 
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Mot du maire 
CONTINUONS LE DÉVELOPPEMENT DU 
BOULEVARD LAURIER 
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Le boulevard Laurier, porte d’entrée de Laurier-Station, est une 

artère principale et essentielle pour la visibilité de notre 

Municipalité. En tant que conseil municipal, nous souhaitons 

poursuivre son développement de manière harmonieuse et 

dynamique, à l'image de notre communauté. 

 

La réfection du côté est du boulevard est devenue 

indispensable en raison de l'état de la chaussée et des 

conduites souterraines. Cette situation nous offre une occasion 

unique de repenser son aménagement afin de favoriser la 

réalisation de nouveaux projets commerciaux et résidentiels 

tout en améliorant la fluidité et la sécurité des déplacements. 

  

Des discussions sont en cours avec le ministère des 

Transports et de la Mobilité durable, et une étude d’opportunité 

a déjà été réalisée par la Municipalité. Nous attendons 

désormais la signature d'une entente avec le ministère, qui sera 

maître d’œuvre pour la réalisation de ce tronçon. 

 

Une opportunité à saisir 

Nous avons également saisi une belle opportunité pour 

poursuivre la revitalisation du boulevard Laurier Ouest. En effet, 

la Municipalité a conclu une entente pour faire l’acquisition des 

trois bâtiments résidentiels situés au début du boulevard 

Laurier Ouest, à proximité de l’intersection. Cette décision 

unanime des membres du conseil permettra la démolition au 

cours des prochaines semaines de ces bâtiments. Ce nouveau 

terrain commercial sera ensuite mis en vente par la 

Municipalité. 

 

Cette intervention proactive de la Municipalité favorisera ainsi 

l’ajout de nouveaux commerces à cet endroit stratégique. Notre 

objectif par cette démarche consiste à inciter de nouveaux 

promoteurs à réaliser des projets structurants pour ce secteur 

commercial, qui est une fierté pour notre communauté! 

 

Une intersection plus sécuritaire 

À la suite de notre demande, le ministère des Transports et de 

la Mobilité durable a apporté d'importants changements aux 

feux de circulation. 

 

Tout d’abord, le temps de traverse pour les piétons est passé 

de 20 à 30 secondes. Par ailleurs, les automobilistes en 

provenance du sud peuvent désormais tourner à gauche vers 

le boulevard Laurier Ouest sans souci grâce à l’ajout d’un 

virage protégé avec flèche verte. De plus, il est maintenant 

interdit de virer à droite sur feu rouge sur la rue Saint-Joseph 

vers le sud, entre 7 h et 18 h, du lundi au vendredi.  

Il s’agit d’excellentes nouvelles visant à améliorer la sécurité et 

la fluidité de la circulation. 

 

Réfection de la rue Beaudry 

Nous avons reçu une excellente nouvelle concernant la 

réfection de la rue Beaudry. Le ministère des Affaires 

municipales nous a confirmé une aide financière de 1 625 758 $ 

dans le cadre du volet 2 du Programme d’infrastructures 

municipales d’eau (PRIMEAU), ce qui représente environ 75 % 

des dépenses admissibles. Ce soutien financier réduira consi-

dérablement le coût total de la réfection de la rue Beaudry, dont 

les travaux sont prévus au printemps prochain. 
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Mot du maire... la suite 

Consultez le procès-verbal complet : ville.laurier-station.qc.ca 

CLSC Laurier-Station 

Vous êtes nombreux à nous avoir fait part de vos 

préoccupations concernant la diminution des services au CLSC 

de Laurier-Station. Notre 

conseil municipal a donc 

adopté une résolution 

pour soutenir les 

groupes communau-

taires de Lotbinière qui 

ont interpellé le 

CISSSCA au sujet de 

l’accès aux services de 

santé dans notre région. 

 

 

Voici quelques réponses que nous avons reçues du CISSSCA : 

• Bonne nouvelle : le service de radiographie est de nouveau 

opérationnel depuis le lundi 16 septembre dernier. 

• En ce qui concerne les prélèvements, la liste d’attente a été 

réduite significativement et les responsables espèrent 

rattraper tous les retards dans les semaines à venir. 

• Nous avons également reçu la confirmation que deux 

infirmières cliniciennes arriveront prochainement au CLSC 

de Laurier-Station pour répondre aux besoins de nombreux 

patients sans médecin de famille. 

 

Profitez de cette belle saison automnale! 

1. 
Séance ordinaire du lundi 9 septembre 2024 

LE CONSEIL EN BREF 

2. 

3. 

4. 

5. 

Vente de la caserne incendie — Les membres du conseil ont autorisé la signature d’une promesse de vente de l’actuelle caserne 

incendie à l’entreprise 9526-3299 Québec inc., présidée par M. Félix-Antoine Lemay, bien connu pour la gestion du Centre 

d’entraînement Impulsion, présent à Laurier-Station et Issoudun. Celui-ci s’engage à acquérir l’immeuble d’ici le 31 décembre 2027 au 

montant de 400 000 $, afin de relocaliser ses activités sur la rue de la Station. Parallèlement, la Municipalité bénéficiera de ce délai 

pour construire sa nouvelle caserne incendie dans son projet de nouveau complexe municipal sur la rue Saint-Joseph, dont les travaux 

sont prévus en 2026 et 2027. Cette transaction permettra à l’acquéreur de réaliser un projet positif pour notre communauté à un 

endroit stratégique et du même coup le produit de cette vente permettra à la Municipalité d ’assumer une partie importante des coûts 

de construction de la nouvelle caserne incendie. 

 

Achat de 3 immeubles sur le boulevard Laurier — La Municipalité de Laurier-Station a fait l’acquisition des trois immeubles 

résidentiels, situés au 148, 150 et 152, boulevard Laurier, pour la somme de 415 000 $, afin de procéder à leur démolition au cours 

des prochaines semaines. L’objectif sera ensuite de revendre ce nouveau terrain commercial dans le but de permettre la venue de 

nouveaux commerces et la réalisation d’un nouveau projet structurant. Cette décision du conseil vise également à poursuivre la 

revitalisation économique du boulevard Laurier. 

 

Vente de terrains sur la rue Laroche  — Les membres du conseil ont autorisé la vente des terrains situés au bout de la rue Laroche à 

l’entreprise Gestion les Immeubles du Lac inc. pour la somme de 436 261,28 $. Cette transaction permettra la construction de quatre 

nouveaux immeubles de 12 logements.  

 

Partage de ressource en comptabilité — Les municipalités de Laurier-Station et Sainte-Croix poursuivent leur collaboration en 

autorisant le partage d’une ressource en comptabilité. En effet, la directrice de la comptabilité, madame Michèle Nolet, assumera 

désormais la gestion financière des deux municipalités, ce qui leur permettra de partager les coûts tout en profitant d ’une ressource 

professionnelle et compétente. Rappelons que les deux municipalités partagent déjà plusieurs ressources, dont les dirigeants des 

travaux publics, de l’urbanisme et des communications. 

 

Comité des loisirs — La Municipalité a la chance de compter sur un comité des loisirs plus dynamique que jamais. Plusieurs citoyens 

ont décidé de s’impliquer dans leur milieu en participant aux activités des loisirs. Soulignons la venue de Claudia Auger, Roselyne 

Castonguay, Rosalie Dubois, Andrée-Ann Dunn, Émilie Hamel et Annik St-Hilaire, ainsi que des membres du conseil Jessika Daigle, 

Marc Legros et Ghislain Beaulieu. Cette belle équipe aura le mandat de travailler en étroite collaboration avec notre directrice des 

loisirs, Isabelle Toutant, pour organiser des évènements et activités pour les familles de Laurier-Station.   

Huguette Charest  

Maire 

huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca   

https://www.ville.laurier-station.qc.ca
mailto:huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca


 

 

Affaires municipales 
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CITOYENS INFORMÉS 

Les abris d’auto et protection hivernale 

Dans la chronique Citoyens informés, retrouverez périodiquement des rappels sur la réglementation en vigueur, des dates importantes 

à retenir pour respecter les règlements municipaux, des nouveautés quant à la réglementation municipale, et plus encore! Soyez des 

citoyens bien informés! 

Les abris d’hiver pour véhicules motorisés sont permis dans toutes les zones. Attention, il faut cependant respecter la règlementation : 

 l’abri ou la protection d’hiver est implanté du 1er octobre au 1er mai de l’année suivante;  

 il est implanté sur un terrain sur lequel se trouve un bâtiment principal;  

 il est implanté sur un passage piéton, une allée d’accès, une aire de stationnement, un abri d’auto, un balcon, un perron, un porche, 

un portique ou un escalier extérieur;  

 l’abri ou la protection d’hiver est autorisé dans toutes les cours;  

 il doit être situé à une distance minimale de 1 m de la bordure de rue, du pavage, d ’un trottoir, d’une piste cyclable ou d’un passage 

piéton public. Cependant, aux intersections de rues, une distance minimale de 3 m du bord du pavage doit être observée pour les 

premiers 15 m à partir de l’intersection de la rue;  

 dans les cas où l’abri ou la protection hivernale ne couvre pas une aire de stationnement, il doit être implanté à 1 m de toute ligne 

de terrain;  

 il doit être situé à une distance minimale de 3 m d'une borne-fontaine et il ne doit, 

en aucun cas, être fixé à celle-ci;  

 la structure peut être faite de bois ou de métal. Les éléments de structure 

ou de charpente ne doivent pas être apparents et doivent être revêtus de 

façon uniforme d’un seul matériau, soit d’une toile conçue spécialement à 

cette fin (ex. : fabrène); soit de panneaux démontables de bois peint ou 

teint. L’usage de polythène est prohibé.  

Référence : Règlement no 02-17, article 7.2 

Pour en savoir plus : ville.laurier-station.qc.ca/urbanisme 

Les clôtures à neige 
Une clôture à neige qui protège les végétaux est autorisée, à titre de construction temporaire, sous réserve du respect des normes 

suivantes  : 

 La clôture est implantée du 1er octobre au 1er mai de l’année suivante;  

 Elle est autorisé dans toutes les cours;  

 Elle est formée de baguettes de bois non planées, ou d’un matériau de résistance similaire, rattachée par des fils métalliques ou des 

fils de polymère, ou constituée d’un treillis en matière plastique.  

 Elle doit être située à une distance minimale de 3 m d'une borne-fontaine et elle ne doit pas, en aucun cas, être fixée à celle-ci. 

Référence : Règlement no 02-17, article 7.3 

https://www.ville.laurier-station.qc.ca/urbanisme


 

 Informations citoyennes 
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 Pour consulter l’horaire, les tarifs et le calendrier des jours fériés :  
 

express-lotbiniere.com 

NOUVEL ARRÊT À LAURIER-STATION  

Pour mieux répondre à la demande 
Voici le nouvel horaire de l’Express vers Ste-Foy avec quelques modifications pour mieux 

s’adapter à la demande!  Un arrêt a été ajouté au Ultramar de Laurier Station et certaines 

heures ont été modifiées dans le but d’améliorer le service au quotidien. 

Rencontre mensuelle au centre communautaire, le lundi 11 novembre dès 19 h 30. 

FERMIÈRES LAURIER-STATION 

https://saintecroix.ca/evenements/festivals-et-spectacles/festival-des-champignons
https://saintecroix.ca/evenements/festivals-et-spectacles/festival-des-champignons
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NOUVEAU PROGRAMME 

Centre d’études collégiales de Lotbinière 
Le Centre d'études collégiales de 

Lotbinière, affilié au Cégep de 

Thetford, célèbre cette année son 10e 

anniversaire, un jalon marquant dans 

son parcours éducatif. Depuis 10 ans, 

le Centre d’études est implanté à  

Saint-Agapit afin de répondre aux 

besoins de la communauté de 

Lotbinière et tente, année après 

année, d’offrir des programmes variés 

dans un environnement 

d'apprentissage dynamique et 

accueillant. 

 

Pour l’occasion, le Centre d’études est 

fier d'annoncer l'implantation, dès 

l'automne 2025, d'un tout nouveau 

programme : Arts, lettres et 

communication, profil langues. Ce 

programme permettra aux étudiants 

d'explorer les richesses culturelles et 

linguistiques tout en développant leurs compétences en communication. Grâce à une formation multidisciplinaire, ils pourront acquérir 

une expertise en langues et se préparer à des études universitaires dans une grande variété de domaines tels que les langues, la 

traduction, les communications, le journalisme, les relations internationales et bien plus. 

 

Cette nouvelle offre de formation témoigne de l’engagement du Centre d’études de Lotbinière à innover et à répondre aux aspirations 

des jeunes et des adultes de la région. Et soyez assurés, le Centre d'études collégiales de Lotbinière continuera à se positionner 

comme un acteur clé dans l'épanouissement éducatif et professionnel de la communauté de Lotbinière.  

Pour en savoir plus ou faire une demande: ceclotbiniere.ca 

https://www.ceclotbiniere.ca/
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Babillard 
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Bibliothèque 



 

 

Pour consulter le catalogue des livres : ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque 
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CONCOURS  

Rendez-vous à la biblio 

Du 19 octobre au 22 novembre 2024, vous rendre à la biblio peut vous faire gagner l'un des 10 chèques-cadeaux d'une valeur 

de 100 $ dans une librairie agréée de votre choix.  

 

Ce concours s’adresse à tous les citoyens qui fréquentent la bibliothèque, les enfants peuvent donc aussi y participer! Chaque 

visite vous donne droit à un coupon de participation.  

 

Pas encore abonné ?! En vous abonnant à la bibliothèque, vous recevrez un coupon de participation supplémentaire. 

 

Le tirage aura lieu le mercredi 4 décembre 2024.  

 

Bonne chance à tous! 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE  

Les mardis de 13 h 00 à 15 h 00 et 18 h 30 à 20 h 00  

Les mercredis de 18 h 30 à 20 h 00 

Les samedis de 10 h 00 à 12 h 00 

http://www.ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque


 

 

L'équipe du Service des loisirs est heureuse 

de vous présenter son Comité des loisirs 

2024-2025!  

 

Jessika Daigle, conseillère municipale 

Ghislain Beaulieu, conseiller municipal 

Marc Legros, conseiller municipal 

Isabelle Toutant, Service des loisirs 

Claudia Auger, citoyenne 

Roselyne Castonguay, citoyenne 

Rosalie Dubois, citoyenne 

Andrée-Ann Dunn, citoyenne 

Émilie Hamel, citoyenne 

Annik St-Hilaire, citoyenne 

 

Cette équipe dynamique et motivée est déjà 

à l’œuvre pour vous organiser plusieurs 

activités tout au long de l’année. Nous 

sommes choyés d’avoir des personnes qui 

souhaitent s'impliquer pour animer et 

vitaliser notre municipalité.  

Au nom de tous les citoyens, merci! 
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DES BÉNÉVOLES IMPLIQUÉS! 

Loisirs et culture 

Comité des loisirs de  

Laurier-Station

O
C

TO
BR
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Complexe récréatif 
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Pour en savoir plus : ville.laurier-station.qc.ca/programmation-aquatique 
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